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qu’est en doctrine le dogme de l’immaculée •'Conception de 
Marie, de l’influence dé cette doctrine sur la pensée catholi
que et sur l’action catholique, indiquant, de façon magistrale 
et avec une haute éloquence, ce que doit être, pour un catholi
que instruit et éclairé surtout, cette pensée et cette action ca
tholiques dont le monde de nos jours a tant besoin.

Au dîner d’honneur, à l’archevêché, auquel prenaient part, 
outre les hôtes distinguées dont nous avons parlé, pas moins 
de cent trente professeurs et représentants des facultés, Mgr 
l’archevêque, Son Excellence Mgr le Délégué, puis Sir lomer 
Gouin et M. le chanoine Dauth, vice-recteur de l’Université, 
portèrent successivement la parole. Monseigneur se déclara 
heureux d’avoir à sa table, auprès des hôtes de choix que la 
Providence lui envoyait, MM. les professeurs et représentants 
de l’Université Laval. Un ancien aimait à répéter que le 8 
décembre était, à cause de cette réunion, le plus beau jour de 
l’année universitaire, Sa Grandeur estime que tous pensent 
ainsi. Elle félicite l’éloquent prédicateur du jour, puis cons
tate avec joie que le rayon d’influence de l’Université gran
dit toujours, grâce aux affiliations nombreuses de ces derniè
res années. Monseigneur en loue le zèle intelligent et actif du 
vice-recteur, M. le chanoine Dauth, et il en remercie M. le 
premier ministre de Québec et son gouvernement. C’est le 
peuple sans doute qui fait vivre l’Université; mais la subven
tion annuelle du gouvernement, portée de 8,000 à 25,000 dol
lars, avec celle de la ville de Montréal qui se chiffre mainte
nant à 10,000 dollars, sont d’un secours puissant pour le pro
grès de l’oeuvre. Sa Grandeur félicite et remercie Sir Lomer 
Gouin et M. le docteur Persillier-Lachapelle, l’un des membres 
du bureau de contrôle de Montréal. Monseigneur note au pas
sage que l’Université verrait avec bonheur l’affiliation d’une 
nouvelle école... et il remarque que c’est grâce à l’appui de 
Sir Lomer Gouin que l’emprunt pour les nouveaux locaux des


